
 

Communiqué de Presse  

Le Mans, le 25 février 2021,  

 

L’ADIMC 72 SENSIBILISE 5 AIDES À DOMICILE DE L’ADMR À LA PARALYSIE CEREBRALE  

Afin d’adapter au mieux l’accompagnement des personnes en situation de handicap vivant à leur 

domicile, l’ADIMC 72 a proposé à l’ensemble des services d’aide à domicile du Département, de faire 

participer leurs professionnels à une semaine de sensibilisation sur la Paralysie Cérébrale. 

 

Une semaine pour mieux connaître la paralysie cérébrale 

Première cause de handicap moteur chez l’enfant, la paralysie cérébrale est une déficience motrice et 

généralement cognitive, due à des lésions irréversibles sur le cerveau. Celles-ci sont principalement 

causées par des infections ou des maladies pendant la grossesse, une grande prématurité ou un 

accouchement difficile.  

Ayant répondu favorablement à la proposition de l’ADIMC 72 ; l’ADMR de la Sarthe a vu cinq de ses 

professionnels prendre part à la semaine de sensibilisation qui s’est déroulée du 08 au 12 février 

dernier. Rythmée de rencontres avec des résidents et leur famille, mais surtout de mises en pratique 

au sein des établissements de l’ADIMC 72 ; cette sensibilisation a permis aux professionnels de l’ADMR 

de prendre en considération les spécificités de la paralysie cérébrale. Six usagers du service extérieur 

du SAMSAH La Croix d’Or (établissement géré par l’ADIMC 72) ont d’ailleurs fait la demande d’être 

accompagnés dans l’aide à la vie quotidienne, par les professionnels de l’ADMR sensibilisés à la 

paralysie cérébrale.  

 

Des associations aux valeurs communes  

L’ADIMC 72 accompagne depuis de nombreuses années les personnes en situation de handicap et vise 

à leur proposer la solution la plus adaptée à leur projet de vie. Elle développe, avec ses professionnels, 

de nombreuses actions pour développer l’inclusion et la socialisation des personnes atteintes de 

paralysie cérébrale. Concrètement depuis plus de 25 ans, plusieurs usagers du SAMSAH de La Croix 

d’Or (situé au centre-ville du Mans) vivent à domicile tout en bénéficiant d’un accompagnement 

médico-social de l’établissement.  

Choisie par certains usagers de l’ADIMC 72, l’ADMR de la Sarthe est experte de l’accompagnement à 

domicile et reconnue pour la qualité des prestations qu’elle dispense auprès des personnes vivant avec 

un handicap. Ayant à cœur de respecter le choix de vie de chacun, l’association est certifiée 

CAP’HANDEO, preuve d’un réel engagement dans la qualité des services d’aide à domicile. 

 

Bien vivre à domicile avec une nouvelle organisation  

Pour conserver un accompagnement optimal des usagers dans cette nouvelle organisation, le SAMSAH 

poursuivra ses prestations médico-sociales à domicile (infirmière, ergothérapeute, psychologue…) et 

garantira la coordination des services à travers la tenue de réunions régulières avec l’ADMR, qui 

interviendra sur les actes de la vie quotidienne (aide au repas, à la toilette, accompagnement aux 

activités et loisirs…). 



Cette transformation de l’offre de l’ADIMC 72 s’inscrit dans une logique domiciliaire. Avec son projet 

d’habitat inclusif, elle souhaite proposer aux usagers ayant fait le choix de vivre à domicile 

(actuellement chez leurs parents ou en établissement faute de solutions), des prestations adaptées à 

leur choix et mode de vie. 

 

 

 

A Propos de l’ADIMC 72 

Gestionnaire de 6 établissements et services spécialisés en Sarthe, l’association accueille chaque année 

plus de 380 personnes atteintes de paralysie cérébrale, de handicap moteur ou de polyhandicap. Vous 

pouvez retrouver toutes les informations sur l’ADIMC 72 sur adimc72.org et sur ses réseaux sociaux.  

 

A Propos de l’ADMR de la Sarthe 

L’ADMR, 1er réseau associatif de France d’Aide et d’Accompagnement à domicile, présent en Sarthe 

depuis 1950 avec une Fédération départementale de 27 associations locales, propose son offre de 

services sur l’ensemble des communes du département et la ville du Mans.  
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